
Tel : 04.74.67.60.31  
Fax : 09.62.18.75.54 
Email : cliniqueveterinairebeaujolais@gmail.com 

 
 CLINIQUE VETERINAIRE DU BEAUJOLAIS 
 
 
        SELARL des Vétérinaires GRANGE & DESCAMPS 
                                   ZAC  des Grillons 
                            86  Allée  de l'alambic 
                                   69400  GLEIZE                            

                                  

 

NOTE D’INFORMATION PREALABLE A L’INTERVENTION 

CONSENTEMENT  
 

Cette note est destinée à vous fournir les informations nécessaires concernant l’anesthésie et les soins (chirurgie, hospitalisation) qui 

seront pratiqués sur votre animal, afin d’obtenir votre consentement éclairé. 

 

Pourquoi votre animal doit être anesthésié ? 

Outre les interventions chirurgicales, de nombreuses procédures en médecine vétérinaire nécessitent une tranquilisation ou une 

anesthésie générale chez l’animal : soit parce qu’une immobilité parfaite est nécessaire pendant un temps donné, soit parce que la 

procédure ne serait pas tolérée par l’animal s’il était dans un état de vigilance normale.  

 

Les examens complémentaires pré-anesthésiques : 

Pour la sécurité de votre animal, un bilan sanguin préopératoire vous est proposé quel que soit l’âge. Celui-ci permet en particulier 

d’anticiper une défaillance organique (insuffisance rénale ou hépatique, diabète) ou hématologique (anémie, leucopénie) pouvant 

nécessiter le report de l’intervention ou une gestion des soins différente. 

 

Anesthésie générale : 

L’anesthésie générale comporte plusieurs étapes : nous administrons d’abord un tranquillisant pour diminuer l’anxiété de votre 

animal. Puis votre animal est endormi suite à une injection intramusculaire ou via un cathéter intraveineux. L’anesthésie peut être 

prolongée via l’administration d’un gaz après intubation lorsque les interventions sont longues ou risquées. Il s’ensuit une phase de 

réveil au cours de laquelle votre animal est surveillé. Il peut rentrer au domicile lorsqu’il parvient à se tenir debout tout seul. 

 

Risque anesthésique et chirurgical : 

Notre équipe prend toutes les mesures nécessaires pour que l’anesthésie de votre animal se passe dans les meilleures conditions. 

Afin d’anticiper toute complication anesthésique et d’adapter notre protocole le cas échéant, un examen clinique est réalisé avant 

chaque intervention, et un bilan sanguin est proposé. 

 

Lors d’anesthésie générale et/ou tranquillisation, des complications imprévisibles mettant en jeu la vie de votre animal (arrêt cardio-

respiratoire, choc allergique) peuvent survenir, ceux-ci sont extrêmement rares. 

Les complications les plus fréquentes d’une intervention chirurgicale, sont les œdèmes, les hémorragies, les infections, la déhiscence 

de plaie, les adhérences. Un peu plus rarement : la hernie et parfois l’éviscération (pour les chirurgies abdominales). Notre équipe met 

tout en œuvre pour éviter ces complications et peut revoir votre animal en contrôle si nécessaire. 

Les complications peuvent générer des frais supplémentaires (médicaments, soins, examens complémentaires,…).  

 

Après l’anesthésie : 

Votre animal peut présenter des zones tondues correspondant à la zone de chirurgie et la zone où le cathéter veineux a été posé. La 

plaie peut être recouverte d’un pansement qui devra rester propre et sec et retiré en général 5 jours après l’intervention (suivre les 

préconisations de l’ordonnance). Une collerette peut être fournie afin d’éviter que votre animal lèche sa plaie (risque d’infection, de 

rupture des points). Si votre animal a été intubé, il peut présenter une toux temporaire pendant quelques jours. Votre animal devra 

rester au repos les jours suivant une anesthésie générale. Il pourra manger un repas léger le soir de l’intervention (sauf mention 

contraire de l’équipe soignante). 

 

Hospitalisation à la clinique : 

Votre animal sera hospitalisé à la clinique. Nous disposons d’un chenil et d’une chatterie. Notre équipe est formée à la surveillance et 

à la contention de vos animaux. Afin d’éviter tous risques infectieux, nous vous demandons que les animaux soient à jour de leur 

vaccination et de leur traitement antiparasitaire. Si votre animal est stressé, il vous sera proposé de lui procurer les soins en votre 

présence afin de le rassurer. 

 

Information tarifs bilan sanguin : 

- Numération formule sanguine : 39,80€ 

- Biochimie rénale : 34,14€ 

- Biochimie simple : 40,80€ 

- Biochimie 2 : 69,60€ 

- Test FIV FeLV (chats) : 29€ 
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CONSIGNES AVANT UNE ANESTHESIE 
 

. Sauf intervention en urgence, votre animal doit être à jeûn de 8h minimum   

. S’assurer que votre animal est à jour de ses traitements antiparasitaire (antipuce et vermifuge)* 

. Signaler tout problème dont vous avez  connaissance 

. Un bilan clinique et sanguin est souhaitable avant l’intervention afin de vérifier l’absence de maladie  

 

 

 

 
*Notre équipe se réserve le droit d’administrer et de facturer un antiparasitaire en spot on (voie cutanée) si votre animal présente des puces afin de ne pas contaminer  

les autres animaux du chenil (max 10€).      
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DECLARATION DE CONSENTEMENT ECLAIRE 
 

Je soussigné (e) :  …………………………………………………………… 

 

□   Propriétaire                            □  Gardien dûment mandaté par le propriétaire 

 

 

De l’animal : ……………………………………         

                  Transpondeur : ………………………………….. 

Assurance :……………. 
 

 

 Atteste avoir lu et compris la note d’information préalable à l’intervention et avoir pu poser toutes les questions concernant 

mes interrogations sur les soins proposés. 

  

 Demande au Docteur Vétérinaire :        □  Pauline PIDOU 

        □  Mélanie MENEZO 

Et/ou son collaborateur 

 

D’effectuer les actes suivants : 

 □  Hospitalisation 

  □  Investigations nécessaires au diagnostic 

   □  Mise en place d’un traitement médical 

   □  Examens sous sédation 

 □  Intervention chirurgicale sous anesthésie générale 

 

 

 Concernant le bilan sanguin  préopératoire :    

           □ Je souhaite réaliser ces examens (détails …………………………………...)   

           □ Je ne souhaite pas réaliser ces examens 

 

 Le montant estimé des actes est d’environ (+- 15%)……………….€  

 En cas de difficultés ou de faits imprévisibles, et/ou en cas de dépassement d’honoraires importants, nous essaierons 

préalablement de vous joindre. En cas d’impossibilité de vous joindre : 

    □ J’autorise l’équipe soignante à mettre en œuvre les moyens qu’elle estime appropriés  

    □ Je demande à ce que l’équipe soignante se conforme strictement aux dispositions définies ci-dessus.  

 Dans le cas de détartrage : 

   □ J’autorise le vétérinaire à effectuer des extractions dentaires si cela est nécessaire 

   □ Je refuse les extractions dentaires 

 

N° de téléphone :……………….. 

 

 

 

Je m’engage à appliquer les recommandations exposées et conseillées par le Docteur Vétérinaire dans la note d’information 

préalable, et à appliquer les consignes de l’ordonnance qui me sera délivrée après l’intervention. 

 

 

Le             /             /   2024                                                              A GLEIZE, 

 

 

Signature précédée de la mention manuscrite 

 « lu et approuvé» 


